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•Mesures sociales de la loi de 
finances pour 2026
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Les mesures sociales de la loi de finances 
pour 2026

Prise en charge facultative des abonnements des transports publics 

Actualité sociale 17 février 2026

5

Exonération de cotisations sociales 
Exonération d’impôt sur le revenu

Exonération de cotisations sociales 
Sauf en cas de résidence dans une région administrative  différente de celle du 

lieu de travail pour convenance personnelle

Prolongation de l’exonération 
d’impôt sur le revenu 

jusqu’au 31 décembre 2025 2026
Impôt sur le revenu 

Prolongation d’1 an 

Coût de l’abonnement de transport en commun et/ou de services publics de location de vélos

Prise en charge obligatoire de 50 %
Prise en charge 
facultative 25 % 

Prise en charge 
facultative 25 % 
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Les mesures sociales de la loi de finances 
pour 2026

Exonération des pourboires
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Rémunération hors pourboires ≤ 1,6 SMIC

Cotisations sociales, CSG-CRDS, chômage, AGS, retraite 
complémentaire, effort construction, formation 
professionnelle, versement mobilité, FNAL et impôt sur le 
revenu

Prolongation jusqu'au 31 décembre 2028

Exonération des 
pourboires remis 
volontairement 
par les clients
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Les mesures sociales de la loi de finances 
pour 2026

Traitement fiscal et social de la gratification attribuée à l’occasion de la remise d’une 
médaille du travail 
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• Médaille d'argent pour 20 années de services 
• Médaille de vermeil pour 30  années de 

services 

• Médaille d'or après 35 années de services 
• Grande médaille d'or après 40 années de services

Traitement fiscal en paie Traitement social en paie 

Suppression de l’exonération fiscale à 
compter du 1er janvier 2026

Tolérance administrative d’une 
exonération au regard des règles fiscales 

Impact de la 
surpression de 

l’exonération fiscale 
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Les mesures sociales de la loi de finances 
pour 2026
Extension du champ d’application de la taxe d’apprentissage 
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Suppression de l’exonération 

pour les organismes sans but lucratif 

Associations 

Organismes 

Fondations

Fonds de dotation

Congrégations 

Syndicats
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t Sous réserve d’un 

assujettissement à 
l’impôt sur les sociétés 

ou à l’impôt sur le 
revenu 

Nécessité de précision de l’administration sur la date d’entrée en vigueur 
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Les mesures sociales de la loi de finances 
pour 2026
Création d’un dispositif temporaire de « jeune entreprise innovante à impact »
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Jeune entreprise innovante 
(JEI)

Jeune entreprise 
universitaire

(JEU)

Dispositif  d’exonération pour les jeunes entreprises 

Jeune entreprise innovante 
à impact (JEII)

Jeune entreprise de 
croissance 

(JEC)

NEWDispositif temporaire 
applicable de 2026 à 2028
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Les mesures sociales de la loi de finances 
pour 2026
Création d’un dispositif temporaire de « jeune entreprise innovante à impact »
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Avoir été créées depuis moins de 8 ans

Conditions « classiques » de reconnaissance de la 
qualité de jeune entreprise 

Conditions spécifiques pour la reconnaissance de JEII

• Entreprise répondant aux critères des jeunes entreprises d’utilité 
sociale 

• Ou entreprise répondant aux conditions requises des sociétés 
commerciales pour relever de l’économie sociale et solidaire 

Réaliser sur l’exercice des dépenses de recherche représentant entre 
5 et 20 % des charges fiscalement déductibles (hors pertes de change 
et charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement)

Employer moins de 250 salariés 

Réaliser un chiffre d’affaires < à 50 millions d’€ ou 
présenter un bilan < à 43 millions d’€

Conditions de détention du capital &
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Les mesures sociales de la loi de finances 
pour 2026
Création d’un dispositif temporaire de « jeune entreprise innovante à impact »
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Mandataire social assimilé salarié

Les chercheurs (scientifiques, ingénieurs ou assimilés), cadres dans l'entreprise, travaillant à la conception 
ou à la création de connaissances, de produits, de procédés, de méthodes ou de systèmes nouveaux

Les techniciens assurant le soutien technique indispensable aux travaux de recherche et de développement 

Les gestionnaires de projet de recherche et développement (R&D), cadres dans l'entreprise 

Les juristes chargés de la protection industrielle et des accords de technologie 
liés au projet, cadres dans l'entreprise

Les personnels chargés de tests pré-concurrentiels

Le personnel affecté directement à la réalisation d’opérations de conception de prototypes
ou d’installations pilotes de nouveaux produits 
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Les mesures sociales de la loi de finances 
pour 2026
Création d’un dispositif temporaire de « jeune entreprise innovante à impact »
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Cotisations patronales visées par l’exonération Taux 2026

Cotisations d’assurance maladie, maternité, invalidité et décès 13 %

Cotisation d’assurance vieillesse (plafonnée et déplafonnée) 10,66 %

Cotisations d’allocations familiales 5,25 %

Exonération sur la part de rémunération 
inférieure à 4,5 SMIC

Exonération plafonnée à 5 PASS, 
soit 240 300 € en 2026

Prorata en fonction de la durée de 
travail prévue par son contrat
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Les mesures sociales de la loi de finances 
pour 2026
Clarification et extension du champ d’application du versement mobilité régional 
et rural 
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Clarification 

Extension Possibilité pour les COM d’instituer le VMRR

Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion et Mayotte

Assujettissement des personnes physiques ou morales, publiques ou 
privées employant au moins 11 salariés dans les collectivités instituant le 

VMRR 

Non-assujettissement des fondations et associations reconnues d’utilité publique à but 
non lucratif ayant une activité à caractère social et des associations intermédiaires
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En partenariat avec

•Focus sur la condition d’effectif 
pour le versement mobilité 
additionnel (VMA) et versement 
mobilité régionale et rural (VMRR)
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Effectif d’assujettissement au VM
Spécificité d’appréciation de l’effectif pour le versement mobilité (VM)

Actualité sociale 17 février 2026

15

Appréciation de l’effectif d’au moins 
11 salariés au sein de la zone 

d’implantation du VM

Comptabilisation des salariés inscrits 
au registre unique (RUP) de l’établissement 

implanté dans la zone du VM

Sauf en cas d’exercice plus de 3 mois consécutifs hors 
établissement et dans une autre zone de versement 

mobilité (ou hors d'une zone de versement mobilité )
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Règles particulières pour les salariés affectés aux 
véhicules de transports routiers ou aériens
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Période de référence 

Modalité de décompte 
des salariés 

Neutralisation pendant
5 ans en cas de 

franchissement de seuil
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Effectif d’assujettissement au VMA et VMRR
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Versement mobilité additionnel (VMA)
Versement mobilité régional et rural 

(VMRR)

Conditions d’assujettissement identiques 
au VM (appréciation par zone)

A l’exception de l’exclusion des salariés 
exerçant plus de 3 mois consécutifs hors 

établissement et dans une autre zone



En partenariat avec

Règle de franchissement de seuil du VM
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Mise en place par la région du VMRR au cours d’une période de 
franchissement de seuil 

Période de neutralisation des effets d’un franchissement de seuil

2024
Atteinte des 11 

salariés 

2025
Effectif ≥ 

11 salariés 

2026
Effectif ≥ 

11 salariés 

2027
Effectif ≥ 

11 salariés 

2028
Effectif ≥ 

11 salariés 
2029

Création du VMRR 
par la région 

Assujettissement au 
VMRR

Réponse apportée au CNOEC le 
15 janvier 2026
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En partenariat avec

•ACRE : n’oubliez pas de 
formaliser la demande !
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ACRE : n’oubliez pas de formaliser la 
demande !
Rappel du dispositif de l’ACRE
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Exonération partielle de cotisations de sécurité sociale durant 12 mois 

Cotisations de sécurité sociale
• Maladie- maternité
• Invalidité, décès
• Retraite de base
• Allocations familiales

Cotisations non visées par 
l’exonération 
• CSG/CRDS
• Formation professionnelle 
• Retraite complémentaire 

Travailleur indépendant 
Date d’affiliation 

Assimilé salarié 
Début d’activité de 

l’entreprise 

Point de 
départ 
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Niveau de l’exonération 
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Niveau de revenu du cotisant Montant de l’exonération sur 12 mois 

Revenu ≤ 75 % du PASS Exonération plafonnée

Plafonnement à hauteur de 25 % du 
montant des cotisations dues

Revenu > 75 % du PASS ≤ 100 % du PASS Exonération dégressive
0,25 E/0,25 PSS×(PSS−R)

Revenu > 100 % du PASS Exonération nulle
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ACRE : n’oubliez pas de formaliser la 
demande !

Fin du caractère automatique de l’attribution de l’ACRE
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Conditions d’éligibilité

Être en situation de début d’activité / 
reprise d’activité  

Appartenance à l’une des catégories 
éligibles 

En cas d’exercice en société : avoir le 
contrôle effectif de la société 

Obligation de formuler une demande depuis le
1er janvier 2026 

Conditions d’éligibilité

En cas d’exercice en société : avoir le 
contrôle effectif de la société 
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ACRE : n’oubliez pas de formaliser la 
demande !
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Création d’une activité 

Reprise d’une activité 

Notion de début 
d’activité 

Modification des 
conditions d'exercice de 

l'activité

Sauf en cas de reprise de la même activité ou d’une 
activité similaire intervenant soit dans l'année de 

cessation d’activité ou de l’année suivante

Changement du lieu 
d'exercice de l'activité 

concernée
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ACRE : n’oubliez pas de formaliser la demande !
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Demandeurs 
d’emploi

Bénéficiaires de 
certains revenus 

spécifiques 

Indépendamment de leur indemnisation : nécessité de justifier d’une inscription à France Travail d’au moins 6 
mois au cours des 18 derniers mois

Revenu de solidarité active (RSA)

Allocation de solidarité spécifique (ASS)

Prestation partagée d’éducation de l’enfant (PreParE)

Personnes dans des 
situations 

particulières 

Salariés ou licenciés d’une entreprise en procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation 
judiciaire reprenant tout ou partie d’une entreprise

Personnes ayant conclu un contrat d’appui au projet d’entreprise (Cape)

Jeunes âgés de 18 à moins de 26 ans et les personnes handicapées de moins de 30 ans ou ne remplissant pas 
la durée d’activité antérieure pour ouvrir des droits à l’assurance chômage

Les conjoints collaborateurs de travailleurs indépendants bénéficiant de l’Acre

Éligibilité liée au lieu 
d’implantation 

Personnes physiques créant ou reprenant une entreprise située dans un quartier prioritaire de la politique 
de la ville (QPV)

Créateur ou repreneur d’une entreprise implantée dans une commune relevant d’une zone France ruralités 
revitalisation (ZFRR) ou d’une zone France ruralités revitalisation plus (ZFRR +)
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ACRE : n’oubliez pas de formaliser la 
demande !

Appréciation de la condition de contrôle effectif 
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Notion de contrôle effectif en cas d’exercice en société

Cas n° 1 : Détention d’au moins 
50 % du capital social 

Cas n° 2 : qualité de dirigeant et détention d’au 
moins 1/3 du capital social en l’absence détention 

majoritaire direct ou indirect par un tiers

Cas n° 3 : détention avec d’autres 
bénéficiaires de l’ACRE d’au moins 50 % du 

capital social 

En cas de détention avec des membres de la famille 

Nécessité d’une détention personnelle 
d’au moins 35 %  

Nécessité d’une détention personnelle d’au moins 25 % Qualité de dirigeant requise pour au moins l’un 
des bénéficiaires

Obligation pour chaque demandeur de détenir au 
moins 1/10ème de la part détenue par le principal 
actionnaire 
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ACRE : n’oubliez pas de formaliser la 
demande !
Fin du caractère automatique de l’attribution de l’ACRE
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Début d’activité 
Demande à 

formaliser auprès de 
l’Urssaf 

Instruction 
de la 

demande 

Mise à 
disposition de 
l’attestation 

Sélectionner le motif 
« Aide à la création 

d’activité »

Pour les 
assimilés 
salariés

60 jours maximum
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En partenariat avec

•DOETH
• Déclaration relative à l’obligation d’emploi des travailleurs 
handicapés
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Dépenses de partenariat
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Prolongation jusqu’au 31 
décembre 2029

• Convention ou adhésion avec 
des associations ou organismes 
œuvrant pour la formation et 
l’insertion des personnes 
handicapées

• Exclusion des actions de 
mécénat

Déductibilité dans la limite de 
10 % du montant de la 
contribution

Nouveaux critères de 
déductibilité

• Partenariats ayant permis, sur 
l’année concernée, l’accueil ou 
l’embauche de personnes en 
situation de handicap

CDI

CDD d’une durée minimale de 
6 mois 

Contrat d’alternance

Convention de stage d’au 
moins 6 mois

Transmission par les 
partenaires de la liste des 
personnes bénéficiaires 
de l’obligation d’emploi 

concernées par les 
partenariats 

• Au plus tard le 15 mars suivant 
l’année de la déclaration OETH
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Fin de l’écrêtement du montant de la 
contribution 
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2024 

Écrêtement de la hausse de la 
contribution à hauteur de 50 % 

2025

Plus d’écrêtement 

• Contribution versée au titre de 2023 après 
écrêtement de 66 % : 4 000 €

• Montant de la contribution 2024 après 
déduction et avant écrêtement : 6 000 €

• Montant de l’écrêtement : 1 000 €
• Contribution due au titre de 2024 : 5 000 €00 

€

• Contribution versée au titre de 2024 après 
écrêtement de 50 % : 5 000 €

• Montant de la contribution 2025 après 
déduction et avant écrêtement : 6 000 €

• Montant de l’écrêtement : 0 €
• Contribution due au titre de 2025 : 6 000 € €
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En partenariat avec

•Nouvelle procédure de mise en 
œuvre de la solidarité financière 
du donneur d’ordre 
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Mise en œuvre de la solidarité financière du 
donneur d’ordre 

Nouvelle procédure (hors contrôle)
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30Donneur d’ordre / 
maître d’ouvrage 

Co-contractant

Li
en
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o

n
tr
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Constat de travail dissimulé

Transmission par l’Urssaf d’un document actant la mise en 
œuvre de la responsabilité financière pouvant aboutir à la 

mise en œuvre du recouvrement

Délai de réponse de 30 jours 
ou de 60 jours sur demande 
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Contenu du document 

Contenu impératif du document remis au donneur d’ordre / maître d’ouvrage 

Dispositions légales et réglementaires enfreintes par le cocontractant
Le fondement juridique permettant l’engagement de la solidarité financière

La période de travail dissimulé constatée

Les références du procès-verbal constatant l'infraction

La nature des sommes réclamées sur le fondement de la solidarité financière
Leur montant détaillé par année et le mode de calcul retenu

Délai de réponse et la possibilité de se faire assister 
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En partenariat avec

En bref
32
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En bref
Revalorisation des montants minimum de l’allocation AP et APLD
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Allocation perçue par l’employeur 

Montant minimal Montant minimal à Mayotte

Activité partielle 8,57 € 7,50 €

Activité partielle de longue durée 9,52 € 8,33 €
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En bref
Mesures relatives au permis de conduire
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Suppression de l’aide forfaitaire de 500 € 

réservée aux apprentis 

Limitation des possibilités d’utilisation du CPF 
pour financer le permis de conduire 

Possibilité réservée uniquement 
• Aux demandeurs d’emploi 
• Aux personnes bénéficiant d’un 

co-financement  
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En bref
Exonération ZFRR
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Exonération ZFRR

Application aux entreprises implantées en ZFRR

Application aux entreprises implantées dans les communes 
classées en ZRR au 30 juin 2024 non-reprises en ZFRR

Application aux entreprises bénéficiant de l’exonération ZRR 
au 30 juin 2024 sans pour autant être implantées en ZRR 

Exonération temporaire du 
1er juillet 2024 au 31 
décembre 2027 2029
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En partenariat avec

Jurisprudence marquante
36
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Avantage en nature 
• Transformation du véhicule de service en avantage en nature

• Cass. soc. 14 janvier 2026, n° 24-14418
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• Véhicule de service attribué au salarié 
• Conditions générales d’utilisation de l’entreprise prévoyant un « usage exclusivement professionnel »
• Possibilité pour le salarié de le conserver à son domicile et de l’utiliser pour ses différents déplacements 

professionnels à partir de son domicile

• Vol du véhicule au domicile du salarié un dimanche 
• Remplacement du véhicule 
• Aucun reproche de l’utilisation abusive 

• Rupture du contrat de travail et demande du salarié de reconnaissance d’un avantage en nature pour la 
valorisation de son indemnité de licenciement 

• Éléments de fait caractérisant une mise à disposition permanente 
• Reconnaissance de l’avantage en nature 
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Procédure de licenciement 
• Modalités de remise de la convocation à un entretien préalable 

• Cass. soc. 21 janvier 2026, n° 24-16240
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38Lettre recommandée
Lettre remise en main 

propre contre décharge 

Moyen légal de prévenir toute contestation sur la date de la convocation

Quel impact sur la procédure en cas de refus 
de signature par le salarié de la décharge ? 

Procédure régulière
Salarié présent à l’entretien du 18 février à la suite de sa 

convocation reçue en main propre le 11 février 
Validité de la solution reposant sur la présence du 

salarié à l’entretien 
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Licenciement économique et obligation de 
reclassement 

Procédure de proposition de poste 

• Cass. soc. 28 janvier 2026, n° 24-18019
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Impossibilité pour le salarié d’obtenir la reconnaissance d’un 
licenciement sans cause réelle et sérieuse pour non-respect du 

délai de réflexion d’un mois 

27 avril 
Réunion du 

CSE

29 avril
Proposition 
de plusieurs 

postes de 
reclassement 

Délai de 
réflexion 
laissé au 
salarié 

17 mai 
Date 

butoir de 
réponse 

18 mai 
Entretien 

préalable et 
remise du 

CSP

28 mai
Lettre de 

licenciement 
conservatoire 

Rupture du 
contrat par 
acceptation 

du CSP 

Point de 
départ de la 
procédure 

Obligation de reclassement 

Délai applicable uniquement en cas de proposition de 
modification du contrat de travail pour motif 

économique 

Délai non-applicable dans le 
cadre de l’obligation de 

reclassement

Rupture 
valable !
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Portabilité de la prévoyance 
• Entreprise en liquidation judiciaire 

• Cass. soc. 22 janvier 2026, n° 23-23043
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Conditions d’application de la portabilité à titre gratuit  

Prise en charge par France 
travail 

Cessation du contrat de travail non 
consécutive à une faute lourde

Condition supplémentaire en cas 
de liquidation judiciaire 

Contrat de prévoyance en cours de 
validité 

Possibilité pour l’organisme de 
résiliation du contrat à 

l’échéance annuelle 

Inopposabilité de la résiliation 
adressée à l’employeur

Maintien de la 
portabilité des garanties 
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Enquête interne et droit de la défense 
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Contestation du 
licenciement pour 

non-respect des droits 
de la défense et du 

principe du 
contradictoire 

Demande rejetée : pas d’obligation de donner accès aux salariés aux 
éléments recueillis, de le confronter aux autres salariés

• Information de la tenue d’une enquête 
• Connaissance des faits reprochés 
• Possibilité de s’expliquer sur les faits 

reprochés 

Éléments permettant de 
respecter les droits de la 
défense et du principe du 
contradictoire 

Cass. soc. 14 janvier 2026, n° 24-13234

Dénonciation de faits 
potentiellement fautifs 
commis par un salarié 

Salariés 

Employeur

Licenciement du salariéRapport d’enquête 
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Merci de votre 
attention


